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Cet exemple est fourni à titre de référence seulement. Il faut toujours consulter la réglementation en vigueur dans votre province ou territoire avant d’établir les politiques et procédures de votre organisme. 

Contrat de services 

Le présent contrat a été passé le (jour – mois – année) entre ___________(« le comité ») et ____________ (« l’entrepreneur »). 

1. Entrepreneur indépendant. Sous réserve des conditions du présent contrat, le comité retient les services de l’entrepreneur en tant qu’entrepreneur indépendant aux fins de la prestation des services énumérés dans les présentes, et l’entrepreneur accepte par les présentes ledit engagement. 

2. Tâches, durée et rémunération. Les tâches, la durée de l’engagement, la rémunération de l’entrepreneur et les conditions du versement de ladite rémunération sont précisées dans le budget ci-joint à l’Annexe A, annexe qui peut être modifiée par écrit au besoin ou faire l’objet d’ajouts pour la prestation, par l’entrepreneur, d’autres services convenus par le comité, ces modifications et ajouts étant collectivement intégrés aux présentes par renvoi. 

3. Indemnités de dépenses. Pendant la durée du présent contrat, l’entrepreneur facturera, et le comité lui remboursera, toutes les menues dépenses raisonnables et appropriées — telles que définies à l’Annexe A — qui ont été encourues dans l’exercice des fonctions énumérées dans les présentes. 

4. Rapports écrits. Le comité peut exiger de l’entrepreneur qu’il lui soumette des plans de projet, des rapports d’étape et un rapport des résultats définitifs. Un rapport confidentiel des résultats définitifs devra être rédigé et soumis au comité à la fin du projet; ce rapport revêtira la forme et fera état des renseignements et des données que pourra réclamer, de façon raisonnable, le comité. 

5. Confidentialité. À l’échéance du présent contrat, à sa résiliation avant échéance ou à la demande du comité, l’entrepreneur doit remettre sans délai audit comité tous les dossiers, fichiers, documents, devis, renseignements et autres articles en sa possession ou sous sa responsabilité. L’entrepreneur consent également à ne pas divulguer qu’il a conclu un contrat de services en tant qu’entrepreneur indépendant avec le comité, et à ne pas divulguer à quiconque les conditions dudit contrat sans avoir obtenu au préalable l’autorisation écrite du comité. L’entrepreneur devra préserver en tout temps le caractère confidentiel de sa relation avec le comité et des services décrits dans les présentes. 

6. Conflits d’intérêts. L’entrepreneur convient qu’il conclut le présent contrat en toute liberté et que le présent engagement n’enfreint aucune des conditions d’un quelconque autre accord entre l’entrepreneur et une tierce partie. Pendant la durée du présent contrat, l’entrepreneur consacrera à ses tâches autant de son temps, de ses efforts et de ses capacités qu’il sera nécessaire pour accomplir lesdites tâches en temps opportun et de façon productive. L’entrepreneur est expressément libre de fournir des services à d’autres parties pendant la durée du contrat passé avec le comité. 

7. Résiliation. Le comité peut résilier le présent contrat en tout temps moyennant la signification d’un préavis écrit de 10 jours ouvrables à l’entrepreneur. En outre, si l’entrepreneur est reconnu coupable d’un acte criminel ou d’une infraction, omet ou refuse de se conformer aux politiques écrites et aux directives raisonnables du comité, se rend coupable 
d’inconduite grave dans l’accomplissement des tâches en vertu des présentes ou enfreint de façon appréciable les conditions du présent contrat, le comité peut mettre fin immédiatement et sans préavis écrit à l’engagement de l’entrepreneur. 

8. Entrepreneur indépendant. Le présent contrat ne fait pas de l’entrepreneur un employé, un partenaire, un représentant ou un coentrepreneur du comité à quelques fins que ce soit. L’entrepreneur est et demeure un entrepreneur indépendant dans sa relation avec le comité. Le comité ne peut être tenu responsable en vertu des présentes de la retenue des impôts à la source sur la rémunération de l’entrepreneur. L’entrepreneur ne pourra réclamer du comité en vertu des présentes ou autrement aucun des éléments suivants : paye de vacances, congés de maladie, prestations de retraite, sécurité sociale, indemnisation des accidents du travail, prestations de maladie ou d’invalidité, ou avantages sociaux. 

9. Assurance. L’entrepreneur doit être titulaire d’une police d’assurance responsabilité (y compris, le cas échéant, d’une assurance contre la faute professionnelle) à l’égard de tous les services qu’il fournira au comité. 

10. Cession. L’entrepreneur ne peut céder aucun de ses droits en vertu du présent accord ni déléguer l’accomplissement d’aucune de ses tâches en vertu des présentes sans avoir obtenu au préalable le consentement écrit du comité. 

11. Modification ou amendement. Aucun amendement, changement ou modification du présent contrat ne sera valide sans avoir été soumis par écrit et signé par les deux parties au présent contrat. 

12. Entente au complet. Le présent document ainsi que toutes les pièces qui y sont annexées constituent l’entente et le contrat au complet entre les parties et tout contrat, accord, entente et assertion antérieurs sont par les présentes abrogés et annulés et sont réputés nuls et non avenus. 

13. Conditions inapplicables. Si une condition quelconque du présent contrat ou toute partie dudit contrat est considérée comme invalide ou inapplicable, les autres parties du présent contrat demeureront néanmoins en vigueur. 

EN FOI DE QUOI les soussignés ont conclu le présent contrat le jour et l’année mentionnés au début des présentes. Les parties au présent contrat conviennent que les signatures facsimilaires sont aussi valides que les signatures originales. 

Par :______________________

Par :___________________ 

Annexe A — Tâches, durée et rémunération 

Tâches 

L’entrepreneur devra (…).

Durée 

Le présent engagement commencera à la conclusion du présent contrat et demeurera en vigueur jusqu’au (jour – mois – année) ou à une date antérieure marquant l’accomplissement des tâches confiées à l’entrepreneur en vertu des présentes. Le contrat ne pourra être reconduit après cette date qu’à la suite d’un accord mutuel entre les deux parties, à moins qu’il n’ait été abrogé plus tôt en conformité des conditions prévues dans le présent contrat. 

Rémunération

À titre de rémunération totale pour les services fournis en vertu du présent contrat, le comité rémunérera l’entrepreneur au taux horaire de ________, le montant total ne devant pas excéder ________ sans l’autorisation préalable écrite d’un représentant autorisé du comité. Ladite rémunération sera versée au plus tard 30 jours après réception de la facture mensuelle de l’entrepreneur pour services fournis, facture étayée des pièces justificatives appropriées. 

Dépenses

	Un organisme canadien a autorisé l'intégration de ce document à Info RH, ressource offerte sur www.conseilrh.ca. Les exemples de politique sont fournis à titre de référence seulement. Consultez les lois en vigueur dans votre province ou territoire avant d'établir les politiques de votre organisme.
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